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Nouveau programme SVP-MERCI 
 
 
UN PARTENARIAT PROMETTEUR ENTRE LA SÛRETÉ DU QUÉBEC ET LA 
VILLE DE PINCOURT EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ ROUTIÈRE 
 
 
La Sûreté du Québec et la Ville de Pincourt annonçaient ce matin un nouveau 
partenariat qui permettra de mieux cibler les interventions, tant de la Sûreté du 
Québec que de la Ville de Pincourt, en matière de sécurité routière. 
 
Le nouveau programme appelé SVP-MERCI, un acronyme pour Surveillance des 
Vitesses Potentielles et Mesures et Équipements de Réduction et Contrôle des 
Impacts, est le fruit d’une concertation étroite entre les deux organismes et de 
certains essais pratiques réalisés par la Ville de Pincourt en 2009. 
 
Le maire de Pincourt, monsieur Yvan Cardinal, a d’abord souligné la très étroite 
collaboration des officiers du poste Est de la MRC de Vaudreuil-Soulanges, dans 
l’élaboration de cette nouvelle politique. « Cette nouvelle politique, permettra au 
citoyen d’être au cœur des activités. C’est d’abord en étant à l’écoute de leurs 
préoccupations que nous pourrons intervenir de façon plus rapide et efficace 
pour atténuer les problématiques de respect des normes de circulation routière 
sur notre territoire. » 
 
Pour sa part, le directeur du Poste Est, de la MRC de Vaudreuil-Soulanges, 
monsieur Raymond Gilbert, a ajouté : « Ce partenariat s’inscrit directement dans 
la mise en œuvre du Plan d’Action de développement durable de la Sûreté du 
Québec.  Nous poursuivons, en effet, le développement et la promotion d’une 
culture de la prévention avec comme objectif de renforcer le sentiment de 
sécurité des citoyens et favoriser l’implication des citoyens et de la collectivité 
dans le maintien de la sécurité dans leur milieu de vie. » 
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Le programme permettra aux citoyens de la Ville de Pincourt, soit par téléphone, soit 
par le biais du site WEB de la Ville, d’identifier des problématiques récurrentes de 
non respect des limites de vitesse ou encore des arrêts obligatoires sur les rues dans 
les limites de la Ville.  La Ville procédera par la suite à une analyse, en temps réel, 
de la circulation afin de déterminer la nature exacte de la problématique. 
 
Monsieur Cardinal explique que les deux analyseurs de circulation, dont la Ville s’est 
dotée, permettent d’établir de façon précise le type de véhicule, soit moto, auto ou 
camion, la vitesse du véhicule ainsi que la date et l’heure de l’événement. Ces 
analyses se feront sur une période donnée. « Ainsi, il nous sera possible d’identifier 
de façon exacte, dans le cas de problématiques récurrentes, à quel moment de la 
journée nous nous retrouvons en présence de comportements délinquants » a 
précisé monsieur Cardinal. 
 
« Ces analyses permettront par la suite à la Sûreté du Québec de mieux cibler ses 
interventions de prévention ou encore de répression, face à ces comportements 
délinquants », a souligné le capitaine Gilbert. 
 
Suivant les interventions de la Sûreté, des analyses comparatives seront effectuées 
par la Ville.  Si on dénote peu ou aucun changement, la Ville procédera par la suite à 
la mise en place d’équipements qui forceront les usagers de la route à ralentir ou 
encore à faire un arrêt complet. Selon monsieur Cardinal, cette formule a été mise à 
l’essai l’an dernier et a permis de constater une réduction importante des vitesses 
dans les secteurs visés. 
 
Le capitaine Gilbert a cependant rappelé que tout citoyen qui est témoin d’une 
violation au code de la route, qui nécessite une intervention rapide et immédiate de 
la Sûreté du Québec, doit prévenir les policiers par le biais du 514-310-4141 ou du 
911. Ce programme étant porté sur des interventions à court ou moyen terme, ne 
peut remplacer le recours à des interventions immédiates. 
 
Dorénavant, les citoyens pourront prendre part activement à la sécurité routière dans 
leur secteur et appuyés par les actions de la Sûreté du Québec et de la Ville de 
Pincourt en signalant les comportements déviants au numéro 514 453-8981, poste 
375, ou encore en se rendant sur le site Web de la Ville, au www.villepincourt.qc.ca.  
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